
 

 1 

 

Les conseillers de la liste « Chézy ensemble poursuivons notre élan » remercient tous les 

Guernouillates et Guernouillats de leur avoir accordé leur confiance à plus de 64 %. 
 

Nous travaillerons afin de conserver tout l’intérêt tant convoité de notre village. Il nous 
faudra être très vigilants sur nos engagements en fonction des aides de l’Etat qui sont 

fortement réduites et également au regard de la réorganisation territoriale programmée.   
 

L’avenir de nos communes est fortement menacée par cette réorganisation…. Bientôt, un 
représentant unique au sein des Communautés de Communes qui elles-mêmes seront 

élargies ? la fin des services de proximité ? 
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    TITULAIRES SUPPLEANTS 

Union des syndicats 
des eaux du Sud de 

l'Aisne 

USESA 

2 délégués titulaires 
BEREAUX Jean-Claude 

RIBOULOT Marie-Christine 

  

Syndicat                   
intercommunal du   

collège 

SICFI 

2 délégués titulaires   
2 délégués           
suppléants 

RIBOULOT Marie-Christine 

BEREAUX Jean-Claude 

PECQUEUX Xavier 
LAURENT Karine 

Syndicat des           
Secteurs Energies du               

Département de    
l'Aisne 

USEDA 

2 délégués titulaires  
BEREAUX Jean-Claude 

RIBOULOT Marie-Christine 
  

Syndicat                    
d'assainissement   

Chézy Azy Bonneil 
SACAB 

Le Maire   
3  délégués titulaires  

3 délégués           
suppléants 

BEREAUX Jean-Claude 
RIBOULOT Marie-Christine 

ESTANQUEIRO Bruno 

PECQUEUX Xavier 

REGNAULD Guillaume 

MICHON Bernadette 

DE REKENEIRE      
Olivier 

Regroupement           
Pédagogique                

Intercommunal 
RPI 

2 délégués titulaires 

2 délégués           
suppléants 

RIBOULOT Marie-Christine 

SCELLIER Pascale 

LAURENT Karine 

BEREAUX Jean-
Claude 

Commission d'Appel 
d'offres 

Le Maire   
3  délégués titulaires  

3 délégués          
suppléants 

BEREAUX Jean-Claude 

RIBOULOT Marie-Christine 

IDELOT Jérémy 

REBMANN Viviane 

  

ORIGAL Antoinette 

DE REKENEIRE Oli-
vier 

REY Marc-Hervé 

Lors de sa première réunion du 28 mars 2014, le conseil Municipal a élu  :  

 
Jean-Claude BEREAUX      Maire de Chézy sur Marne  

 
Marie-Christine RIBOULOT     1ère Adjointe au Maire  

 
Bruno ESTANQUEIRO      2ème Adjoint au Maire  
  
  

Le Maire et ses élus vous reçoivent sur rendez-vous. 
Merci de vous adresser au secrétariat de Mairie  

tel : 03 23 82 80 29  
 

La deuxième réunion du Conseil Municipal, le 4 avril 2014, a procédé aux             
désignations des représentants dans les différentes commissions.  

 
 Les représentants de votre commune dans les EPCI  :  

(Etablissement public à coopération intercommunale) 
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* La loi oblige le Maire à être Président de toutes les commissions  

COMMISSIONS PRESIDENT 
PRESIDENT 

ACTIF 
MEMBRES 

Finances- Personnel    
administratif / Ecoles /

Restaurant scolaire 

Jean-Claude BEREAUX 
Maire 

Marie-Christine 
RIBOULOT 

1ère Adjointe 

REGNAULD Guillaume 

IDELOT Jérémy 

ESTANQUEIRO Bruno 

LAURENT Karine 

REY Marc-Hervé 

DOUCET Jean-Marie  

HERNANDEZ Maryse 

Travaux - VRD -
Urbanisme -

Environnement -          
Sécurité - Agent des   

services techniques 

Jean-Claude BEREAUX 
Maire 

Bruno ESTANQUEIRO 
2ème Adjoint 

CAILLEAU Richard 

IDELOT Jérémy 

DE REKENEIRE Olivier 

PECQUEUX Xavier 

RIBOULOT Marie-Christine 

MAGALHAES Térésa 

Associations 
Animation 

Sports 

Jean-Claude BEREAUX 
Maire 

CAILLEAU Richard 

HERNANDEZ Maryse 

ESTANQUEIRO Bruno 

RIBOULOT Marie-Christine 

ORIGAL Antoinette 

REGNAULD Guillaume 

REBMANN Viviane 

MAGALHAES Térésa 

Communication -        

Bulletin Municipal 
Jean-Claude BEREAUX 

Maire 
REGNAULD Guillaume 

RIBOULOT Dominique 

RIBOULOT Marie-Christine 

MICHON Bernadette 

LAURENT Karine 

REY Marc-Hervé 

ESTANQUEIRO Bruno 

Cimetière -                 
Fleurissement -  

Protocole 

Jean-Claude BEREAUX 
Maire 

REBMANN Viviane 

RIBOULOT Marie-CHristine 

ESTANQUEIRO Bruno 

REGNAULD Guillaume 

LAURENT Karine 

MICHON Bernadette 

MAGALHAES Térésa 

Travaux Hydrauliques 
Jean-Claude BEREAUX 

Maire 
DE REKENEIRE Olivier 

ESTANQUEIRO Bruno 
RIBOULOT Marie-Christine 

IDELOT Jérémy 

PECQUEUX Xavier 

PETIT Jean-Louis 

syndicat des vignerons 

REY Marc-Hervé 

Représentants de l’ADEP 

C.C.A.S.  
Jean-Claude BEREAUX 

Maire 
MICHON Bernadette 

BEREAUX Jean-Claude 

REBMANN Viviane 

ORIGAL Antoinette 

ESTANQUEIRO Bruno 

RIBOULOT Marie-Christine 

MAGALHAES Térésa 

LAURENT Karine 

BELTRAN Georges 

BIANCHINI Daniel 

DEJEAN Thierry 

HOUDOT Maryline 

FEDERSPIEL Dominique 

FEDERSPIEL Chantal 

DIXIMIUS Francine 

LEGOUGE Marize 
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Les conditions climatiques vous obligent parfois à différer votre  passe-temps 

favori. Malgré cela, l’utilisation de votre tondeuse et autres travaux de       
bricolage sont réglementés afin de respecter vos voisins. Vous trouverez       

ci-dessous les horaires autorisés :  
 

Jours ouvrables de :          8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 
           

Samedi de :                        9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
   

Dimanche et jours fériés : 10h à 12h00            

Horaires à respecter pour la tonte de votre pelouse  

Calendrier de collecte des déchets ménagers  
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L’élagage... un enjeu pour tous  

L’élagage constitue un véritable enjeu pour la qualité de l’acheminement       

de l’électricité. Il répond à un souci constant d’amélioration de la qualité            
de la distribution tout en garantissant la sécurité des biens et des personnes  

à proximité des lignes. 
 

L’élagage est à la charge du propriétaire. En cas de chute d’arbres ou            
de branchages sur la ligne électrique, le propriétaire ou locataire en tant       

que gardien de l’arbre est responsable des dommages causés à la ligne,    
ERDF demandera réparation des préjudices subis.  

Schéma des distances HTA  

Schéma des distances BTA  

Schéma HTA et BTA  

Isolateurs suspendus Isolateurs rigides 

Conducteurs isolés 
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Urbanisme  

Vous souhaitez réaliser des travaux de réfection, agrandissement, il convient 

de respecter les directives ci-dessous : 
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Fanfare  
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Comité des Fêtes  


